
MAIRIE 
DE 

BESAKON 

Etaient presents: 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 22 janvier 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 15 janvier 2026, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frederique BAEHR, 
M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kevin 
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, 
Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine 
CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Julie CHETTOUH, 
M. Sebastien COUDRY, M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA (a 
cornpter de la question n°23), Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic 
FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Olivier GRIMAITRE, 
Mme Valerie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la 
question n°4), M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie 
LAMBERT(a compter de la question n°4 et jusqu'a la question n°13 
incluse), M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, 
M. Christophe LIME, Mme Agnes MARTIN, M. Said MECHAI, 
Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Therese MICHEL, Mme Laurence 
MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Francoise 
PRESSE, Mme Karima ROCHDI, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. Andre TERZO, Mme Claude 
VARET(jusqu'a la question n°20 incluse), Mme Anne VIGNOT, 
Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF 

Secretaire: Mme Anne BENEDETTO 

Etaient absents: 

Procurations de vote: 

M. Francois BOUSSO, Mme AnnaIck CHAUVET, M. Laurent 
CROIZIER, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Nadia GARNIER, 
Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Damien HUGUET, 
M.Jamal-Eddine LOUHKIAR, M. Jean-Hugues ROUX 

M. Francois BOUSSO a M. Aurelien LAROPPE, Mme AnnaIck 
CHAUVET a M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M Laurent CROIZIER 
Mme Nathalie BOUVET, M. Cyril DEVESA a Mme Valerie HALLER 
(jusqu'a la question n°22 incluse), Mme Nadia GARNIER 
Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET a M. Christophe 
LIME, M. Abdel GHEZALI a Mme Marie ZEHAF, M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Christine WERTHE (jusqu'a la question n°3 incluse), 
M. Damien HUGUET a M. Nathan SOURISSEAU, Mme Marie 
LAMBERT a M. Ludovic FAGAUT (a compter de la question n°14), 
M. Jean-Hugues ROUX a Mme Sylvie WANLIN, M. Claude VARET 

Mme Laurence MULOT (a compter de la question n°21) 

OBJET: 28 - Accord-cadre de fourniture de gaz naturel et services associes pour la periode 2028-
2030 - Autorisation de signature 
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Date Avis 
Commission n°2 08/01/2026 Favorable unanime 

28 
Accord-cadre de fourniture de gaz naturel et services associes pour la periode 

2028-2030 - Autorisation de signature 

Rapporteur: Mme Valerie HALLER, Adjointe 

Résumé: 
Dans le cadre de la mise en application des Directives Europeennes n°2003/54/CE et 2003/55/CE du 
26 juin 2003 autour de la mise en concurrence des marches de l'energie, l'ouverture du marche du 
Gaz Naturel avait commence le 1 er juillet 2007. Elle est devenue progressivement obligatoire pour les 
collectivites entre le 1 er janvier 2015 puis le 1 er janvier 2016. 
Suite a des adhesions individuelles, a des groupements d'achats coordonnes par des tiers, la Ville de 
Besancon et la Communaute urbaine Grand Besancon Metropole avaient fait le choix de monter leur 
propre groupement de commandes. Elles relancent a nouveau un groupement de commandes pour la 
periode 2028-2030 en ouvrant les adhesions aux membres le souhaitant du territoire du Grand 
Besancon. 
Les deux entites renouvellent cet accord-cadre en un seul lot, en reservant les adhesions aux 
membres signataires de la convention de groupement de commandes permanent. Le maintien de 
cette demarche mutualisee a pour objectif de consolider une interface directe et dediee avec les 
fournisseurs d'energie en nnisant sur une meilleure operationnalite des services associes, devenus 
indispensables dans la gestion des flux. 

1. Rappel du contexte 

II s'agit a nouveau de mise en application des Directives Europeennes n°2003/54/CE et 2003/55/CE 
du 26 juin 2003 autour de la mise en concurrence des marches de l'energie. Dans le cas du Gaz 
Naturel, l'ouverture avait commence le le' juillet 2007 sous conditions pour devenir progressivement 
obligatoire pour les collectivites, le le' janvier 2015 (Puissances > 250 kVA) puis le le' janvier 2016 
(30 kVA < Puissances < 250 kVA). La generalisation ayant concerne les particuliers s'est terminee le 
30 juin 2023. 
Au demarrage de cette nouvelle reglementation, la Ville de Besancon et la CU du Grand Besancon 
Metropole (s'etaient lancees de facon individuelle et autonome dans une adhesion aux achats 
groupes de l'UGAP puis du SIEEEN. 
Differentes difficultes rencontrees dans ces dispositifs ont conduit ensuite a monter leur propre 
groupement de commandes afin de garantir des passerelles dynamiques et reactives entre gestion 
des Points De Livraison des energies (PDL) et optimisation des contrats. Elles y associent depuis tous 
les membres du Grand Besancon qui souhaitent y adherer. Ce choix visait prioritairement la 
consolidation d'une interface directe et dediee avec les fournisseurs d'energie en misant sur une 
meilleure operationnalite des services associes a la fourniture, autant essentiels que la continuite en 
soi du fluide. 
Cette mission de coordination et de consolidation est a nouveau confiee au Service Pilotage - 
Direction de la Maitrise de l'Energie (DME) — Ville de Besancon. L'adhesion a ce groupement de 
commandes continuera a etre proposee a tout mennbre signataire de la convention de groupement de 
commandes permanent. 

2. Consolidation de la demarche en groupement 

Suite au premier marche groupe de 2022-2024, principalement impacte par la discontinuite des 
durees de validite des marches existants et par les incertitudes confirmees en debut de crise 
energetique, la relance du groupement pour 2025-2027 est une reussite et ce malgre un depart 
infructueux ayant concerne particulierement les PDL a petites puissances » conduisant a faire 
evoluer le cadre du groupement de commandes en fusionnant les 2 lots historiques en 1 seul. 
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Cette evolution est notamment rendue possible par la generalisation des compteurs communicants 
« Gazpar » qui permet d'envisager egalement une harmonisation des pratiques de facturation entre 
les petites et les plus grandes puissances. 
Un second apprentissage issu de la crise energetique est d'anticiper largement la passation du 
marche afin de preserver nos capacites d'obtenir des prix les plus interessants possibles. 
En conclusion, ce groupement de commandes en marche unique est propose pour couvrir la periode 
2028-2030. II est a nouveau ouvert a tout membre signataire de la convention de groupement de 
commandes permanent. 
En complement, la molecule de fourniture acquise par defaut sera de type Gaz Naturel ordinaire. 
Toutefois, tenant compte de l'engagement environnemental des coordonnateurs de ce groupement, 
des acquisitions opportunes de parts en energie de sources renouvelables (EnR) pourront etre 
possibles. Dans la mesure oi cela deviendrait financierement accessible, en raison de la rarete de 
cette EnR, les acquisitions se feront au cas par cas et en coherence avec les objectifs individuels des 
membres. Les preuves de provenance seront fournies par ce que Ion appelle « certificats de 
Garanties d'Origine D. 

Enfin, le montant maximum est estime a 6 250 000 ETTC sur 3 ans, sous reserve de declenchement 
dune nouvelle crise des prix avant d'en arriver aux phases de notification a un attributaire. 

3. Procedure 

II est propose de passer un accord-cadre multi-attributaires (maximum de 3 attributaires sous reserve 
dun nombre suffisant d'offres) a marches subsequents, non alloti, avec un montant maximum. Ce 
type de procedure exige toutefois de la reactivite sur de courtes durees de validite des offres. Des 
durees de validite plus longues sont possibles mais cela impacte a la hausse les prix par l'introduction 
de la notion de prise de risque. 
La procedure de passation utilisee est l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des 
articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 a R. 2161-5 du Code de la commande publique. 
La forme du contrat est un accord-cadre sans montant minimum avec montant maximum passé en 
application des articles L. 2125-1 1°, R. 2162-1 a R. 2162-12 du Code de la commande publique. II 
donnera lieu a la conclusion de marches subsequents. 
Le montant maximum est de de 6 250 000 ETTC pour la duree de l'accord-cadre. 
La duree de l'accord-cadre est de trois ans. 
Les durees des marches subsequents seront definies lors de leur passation. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal autorise Mme la Maire, ou son representant, a signer 
l'accord-cadre avec les attributaires retenus par la Commission d'Appel d'Offres ainsi que les 
marches subsequents. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 53 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Maire,  

 
Anne BENEDETTO, 
Conseillere Municipale Deleguee 

Anne VIGNOT 
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